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Durer : 3 heures — Coefficient : 4

Le candidat traitera obligatoirement le sujet ou l'un des deux sujets correspondednt d
Coption formudée dans sa demande d’'admission a concourir.

DROIT PRIVE

Un sujet au choix

PREMIER SUJET

Commenter la régle du droit positif selon laquelle nul ne doit causer a autrui un trouble
anormal de voisinage.

SECOND SUJET

La protection des droits des créanciers non salariés des entreprises en difficulté.
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